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POLMINHAC (CARLADES), le 18 .10. 2018 

 

APPEL A  DONS 
 

 

 

 

 

PROGRAMME : EDUCATION – ALPHABETISATION 

 

INTITULE : « UN TOIT POUR APPRENDRE » 

 

ACTION : CONSTRUCTION DE 3 SALLES DE CLASSES  

 

OBJECTIF : INSTRUCTION MASSIVE DES FILLES ET GARCONS 

SCOLARISATION DE 150 élèves 

 

LIEU DE L’INTERVENTION : Agglomération rurale de  BOUSSOUM commune urbaine 

de TOUGAN / Zone subsahélienne au nord-ouest du BURKINA FASO. 

 

CALENDRIER DE REALISATION : 2019/2020 

 

PRESENTATION DU DOSSIER ( 8 pages) 

✓ Lettre introductive du Maire de TOUGAN à l’Association NBC 

✓ Requête de financement 

- Etat de la situation 

- Etat des effectifs en scolarité primaire 

- Vue de la construction projetée 

- Estimatif de la réalisation 

-  

MONTANT DU PROJET : 20 000 €  
 

                           

 

      

Il est précisé que l’Association humanitaire Nanga Boussoum en Carladès bénéficie de l’application de l’article 200 du Code 

Général des Impôts lui permettant de délivrer des reçus fiscaux aux donateurs qui le demandent.  Ce reçu fiscal ouvre droit à une 

réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % du montant du don dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                             BURKINA FASO 

---------------------                                                              Unité – Progrès - Justice 

PROVINCE DU SOUROU                                                      -------------------- 

--------------------- 

COMMUNE URBAINE DE TOUGAN 

---------------------- 

VILLAGE DE BOUSSOUM 

Le Maire 
de la Commune Urbaine 

de Tougan 
A 

Madame la présidente 
de l’Association  Nanga – Boussoum – Carladès 

« NBC », 
 

Objet : Requête de financement pour la réalisation d’un bâtiment de trois (3) classes  

                   à l’école  « B » de Boussoum (Commune urbaine de Tougan)  

                                                                                                                                                                 
 

Avec l’entrée en vigueur de la loi n°055-2004/AN du 21/12/2004 portant Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) à la faveur du processus de 
décentralisation enclenché depuis plus d’une décennie au Burkina Faso, TOUGAN a 
été érigé en commune urbaine constituée de trente-trois (33 )villages administratifs 
dont celui de Boussoum et sept (07) secteurs.  

Après la réalisation de l’école «  A » il y a de cela plus de vingt (20) ans, le 
département de l’éducation s’est rendu compte de la nécessité d’une deuxième 
école pour conjuré la scolarité des enfants du village de Boussoum, qui est le 
troisième plus gros villages de la commune urbaine de Tougan après ceux de 
Niankoré et de Kassan, avec une population estimée en 2016 à plus de 4200 
habitants. 

Selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 2006, la 
population de Boussoum était de 3 303 habitants et avec une projection estimée à 
2,1%, elle est estimée à 4 499 habitants en 2020. La population de 0 à 14 ans est 
estimée à 47,50% dans la province du Sourou. Pour le village de Boussoum cette 
tranche de population pourrait être estimée à 2 137 habitants. Ce qui représente la 
tranche scolarisable du village.  

Au regard de cette évolution d la population, et avec l’autorisation de l’Etat 
intervenu en 2009, la réalisation de l’école «  B » fut effective avec la construction 
sur financement de l’Etat (don japonais) d’un bâtiment à trois classes. Ce bâtiment 
à l’instar de plusieurs autres de même type dans d’autres localités en son temps 
était inachevé ; c’est-à-dire sans porte ni fenêtre et même pas de sape à l’intérieur 
des salles de classe. Cette initiative de l’état était d’accompagner urgemment les 
communes, quitte à ce que celles-ci parachèvent les infrastructures par leur propre 



contribution. La réalité des budgets communaux ont laissé jusqu’à nos jours ces 
initiatives comme telle depuis lors.  

C’est ainsi que, l’Association Nanga Boussoum Carladès (NBC) qui, ayant constatée 
la volonté des populations du village d’achever le bâtiment à travers une quête faite 
auprès des fils et filles du village, des ressortissants du village résida nt partout 
ailleurs et de certaines personnalités de la commune dont le maire de Tougan,  a 
offert son aide  en 2017 pour le financement de l’ensemble des ouvertures, de la 
sape, du crépissage externe du bâtiment et des tableaux muraux des trois classes  ; 
toute chose ayant permis de réhabiliter l’infrastructure en voie de dégradation 
avancée.  

Depuis 2012, l’école «  B » de Boussoum est ouverte et est fonctionnelle.  A la date 
d’aujourd’hui l’école dispose de trois(3) classes. Il s’agit du bâtiment à trois 
construite en son temps sans ouverture et qui a été réhabilité grâce  à l’appui de 
l’Association NBC en2018. Ce bâtiment est présentement occupée par les classes de 
CP2, CE1 et CE2 ; La classe de CM1 se retrouvant dans le magasin du Groupement 
Villageois depuis 2014 ; il en est de même de la classe de CM2 qui occupe les locaux 
de l’ex Centre de Formation des Jeunes Agriculteurs (CFJA). C’est le préau de l’école 
« A » qui abrite la classe du CP1 de l’école «  B ».  

Malgré les réalités tantôt décrites, les statistiques scolaires donnaient pour les deux 
écoles et  pour l’année scolaire 2016/2017, un total de 672 élèves. Pour l’année 
scolaire 2017/2018 l’effectif à l’école «  A » était de 545 élèves avec 34 admis au 
CEP, et celui de l’école «  B »  de 246 élèves avec 32 admis au CEP.  

L’état Burkinabè a certes, conscience de l’insuffisance en matière d’infrastructure 
éducative au niveau national. Pour ce faire, il essaie à travers le département en 
charge de l’éducation de fa ire une programmation de réalisation dans ce sens, au 
vu de la carte scolaire national. Ainsi chaque Direction régionale reçoit 
annuellement une programmation de réalisation, qu’elle répercute aux niveaux 
provincial et communal. Mais hélas jusqu’à nos jours les besoins demeurent 
énormes.  

Par ailleurs le conseil municipal dispose à titre d’exemple en 2018, d’un budget  
annuel de Trois cent cinquante-neuf millions trois cent cinquante-trois mille sept 
cent quarante-deux (359 353 742) FCFA,  dont soixante-trois millions six cent vingt-
cinq mille deux cent soixante un (63 625 261) FCFA), sont affectés à 
l’investissement, et ceci, pour l’ensemble des 33 villages et 7 secteurs, dont il a la 
charge. 

Ce constat amène le conseil municipal à rechercher, d’autres sour ces de 
financement si elle tient autant que faire se peut à réaliser certaines actions pour 
accompagner les efforts de l’Etat dans la quête permanente du bien des populations 
à la base d’une part, mais du développement harmonieux de la localité d’autre par t. 

En rappel, on peut dire que, dans une aventure pédagogique, nouvelle et incertaine, 
naissait en 2006,  un partenariat venant  d’abord d’une volonté d’enfants de 
CM1/CM2 de l’école de Polminhac, qui ont lancé une correspondance scolaire avec 



une école de l’Afrique Noire à savoir l’école de Boussoum, au Burkina Faso. Au fil 
du temps cette volonté a donné naissance en octobre 2011 à l’association 
humanitaire Nanga-Boussoum en Carladès » abrégé « NBC », Une fierté pour la 
commune et le territoire et enfin, un espoir pour ces enfants de  Polminhac.  Le 
combat permanent mener sans relâche, par l’association est celui de la lutte contre 
le racisme. 

Et depuis 2006, si l’on ne tient compte que cette date, l’appui inestimable et 
multiple apporté par l’association NBC, au village de Boussoum partant à la 
commune urbaine de Tougan, a concerné les secteurs de la santé  ; de l’éducation 
et du social.  

De ce fait et considérant, les réalités tantôt dépeintes qui constituent un frein au 
développement de la commune urbaine de Tougan, un regard de sollicitude une fois 
de plus, pour la réalisation d’un bâtiment complémentaire de trois classes pour 
l’école «  B » de Boussoum,  à l’endroit de l’association NBC, s’affirme comme un 
des impératif du moment. Toute chose qui  contribuerait énormément, à n’en pas 
douter, au souhait du conseil municipal de la commune urbaine de Tougan dans son 
œuvre d’offrir, à l’ensemble des villages et secteurs de son ressort, les 
infrastructures indispensables au système éducatif de sa localité.  

 

Le Maire 

 

Edouard ZERBO  



 

 

 

 

 

EFFECTIFS DES ELEVES DES DEUX ECOLES PRIMAIRES DE BOUSSOUM  
 COMMUNE URBAINE DE TOUGAN  

 
 ANNEE 2016-2017 

 
 

ECOLES CLASSES  GARCONS FILLES TOTAL 

ECOLE 'A' CP1 38 53 91 

ECOLE 'A' CP2 29 38 67 

ECOLE 'A' CE1 43 24 67 

ECOLE 'A' CE2 30 35 65 

ECOLE 'A' CM1 30 26 56 

ECOLE 'A' CM2 37 46 83 

TOTAL ECOLE 'A'   207 222 429 

ECOLE 'B' CP1 0 0 0 

ECOLE 'B' CP2 30 23 53 

ECOLE 'B' CE1 23 18 41 

ECOLE 'B' CE2 23 24 47 

ECOLE 'B' CM1 27 25 52 

ECOLE 'B' CM2 23 27 50 

TOTAL ECOLE 'B'   126 117 243 

TOTAL DES ECOLES   333 339 672 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE  : PHOTO DE L’ECOLE « B » DU VILLAGE DE BOUSSOUM . 

 

Il s’agit là d’un bloc de 3 classes construit en 2015 sur des crédits d’Etat. 150 élèves environ y sont 

scolarisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2017, L’ASSOCIATION HUMANITAIRE Nanga Boussoum en Carladès finance 

les travaux de finition : crépi, pose des persiennes et portes, chapes des classes, tableaux 

et coursive.  

Le projet « Un toit pour apprendre » pourra permettre de construire un bloc à l’identique 

permettant de scolariser les élèves de CE1, CP2 (scolarisés actuellement dans le village sous 

paillottes améliorées ou dans des bâtiments d’emprunt ) et d’inscrire les élèves de CP1 ( non 

scolarisés par manque de place).  



 

 

 



 

 

 


